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  Projet de décision présenté par le Vice-Président de la 
Commission, M. Jan Kára (République tchèque), à l’issue 
de consultations officieuses tenues sur le projet de résolution 
A/C.2/57/L.22 
 
 

 L’Assemblée générale décide : 

 a) D’examiner la question des catastrophes naturelles et de la vulnérabilité à 
sa cinquante-huitième session au titre point subsidiaire intitulé « Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes » du point de l’ordre du jour intitulé 
« Environnement et développement durable »; 

 b) De prier le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-
huitième session des incidences négatives des phénomènes climatiques extrêmes et 
des catastrophes naturelles qui en découlent sur les pays vulnérables, en particulier 
les pays en développement, dans une section distincte de son rapport sur la stratégie 
internationale de prévention des catastrophes. 

 


